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étant choiia et acceptés et ayant fait ferment de dire la vérité fur les Ob.
jets fuf-dits, 1þécifiés dans l'indi&ement fuf-dit, difent fous leur fer-
ment, que les dits Charles Baptijie Bouc, Charles Renault, Jean Baptt|le
CoU, Antoine Lauzon et Magdelene Col/ard font coupables de l'offen c
ci deffus (pécifiée dans l'indiaenent fuf-dit, en la manicre et dans la
forme qu'il eft porté contre eux par l'indidement fuf-dit--Et fur quoi
le dit 7notban Sew.ll, qui pourfuit à cet égard au nom de notre dit Sei-
gneur le Roi, prie maintenant que les dits Cbarles Baptiße Bouc, Char-
/es Renault, Jean Baptie Coll, Antoise Lauzon et Magdelene Collard
foient commis à la garde du dit Sheriff, et en conféquence les dits
Cbares Baptifie Bouc, Charles Renault, Jean Baptfiße Coli, Antoinc
Launon et Magde/ene Collard font commis à la garde du dit Sheriff.

Et enfuite, favoir, Samedi le neuvieme jour de Mars, dans la trente
neuvieme année de notre dit Seigneur le Roi, devant les Juges ci de.
vant nommés de notre dit Seigneur le Roi dans la dite Cour ici, cft ve...
nu le dit onat han Sewell qui pourfuit pour notre dit Seigneur le Roi
à cet égard, et prie la Cour ici de prononcer Jugement contre les dit,
Charles Baptiße Bouc, Charles Renault, Jean Baptqe Col/, Antoine
Lauzon et Magdelene Collard fur la convi&ion fuf-dite. Surquoi il ei
confidéré par la Cour ici, que le dit Charles Baptifße Bouc, loit empri-
tonné dans la Prifon commune du dit Diftrid, durant l'efpace de trois
mois de Calendrier, qu'il paye une amende de vingt livres à notre dit
Seigneur le Roi et qu'il trouve fûreté pour fa bonne conduite pendant
J'efpace de trois années après fon élargiffement, le dit Charles Baptý?e
Bouc pour la fomme de cinq cents livres, et deux fûretés pour la fomme
de deux cents livres chaque, et que les dits Cbarles Renault, Jean Bap.
£ifie Coli, Antoine Lauzon et Magdeene Collard foient chacun emprifon..
nés dans la dite Prifon durant l'efpace de trois femaines, et que les dits
Charles Renault, Jean Baptife Coli, Antoine Lauzon et Magdelene Col-
lard payent chacun une amende de fix chellins et huit deniers à notre
dit Seigneur le Roi. Et le dit Charles BapiÉfie Bouc étant ici préfent,
fous la garde du dit Sheriff, eft condamné pour la dite offenfe à l'amende
de vingt livres à l'ufage de notre dit Seigneur le Roi, et le dit Charles
Baptu2e Bouc eft commis, à la Prifon commune du dit Diflri&, pour y
refter durant l'efpace de trois mois de Calendrier, et les dits Charles
Renault, Jean Baptile Coli, Antoine Lauzon et Magdelene Collard, étant
aufi ici préfents fous la garde du dit Sheriff, font chacun condamnés
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